
 

 
 

 

NATURE DU TRAVAIL 

Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d’emplois consiste à interpréter à l’intention d’élèves sourds ou 
malentendants le message parlé des personnes avec qui l’élève doit communiquer durant les cours et les autres activités reliées à la vie 
éducative. 
 
 

ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES 

La personne salariée de cette classe d’emplois interprète simultanément et intégralement le message parlé des enseignantes ou 
enseignants et d’autres personnes, lors des cours et autres activités reliés à la vie éducative des élèves sourds ou malentendants en se 
servant de différents modes de communication. De plus, elle interprète simultanément et intégralement le message de l’élève à l’intention 
de ces mêmes personnes. 

Elle assiste les élèves afin de faciliter leur apprentissage et leur intégration scolaire et sociale. 
Elle peut être appelée, dans le cas où l’élève, en plus de son handicap auditif, présente des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage, à lui 
fournir une assistance appropriée. 
Elle peut être appelée à participer à différentes rencontres afin de convenir des signes à utiliser pour des notions qui n’ont pas encore été 
interprétées ou aux rencontres visant à élaborer un plan d’intervention afin de transmettre ses observations quant au comportement, aux 
difficultés d’adaptation et aux difficultés d’apprentissage d’une ou d’un élève et applique les mesures retenues dans les limites de sa 
fonction. 
Elle peut être appelée à initier des techniciennes et techniciens moins expérimentés de même qu’à coordonner le travail du personnel de 
soutien dans les tâches accomplies par ce personnel relativement à la réalisation de programmes ou d’opérations techniques dont elle est 
responsable. 
Au besoin, elle accomplit toute autre tâche connexe. 
 
 

QUALIFICATIONS REQUISES 
 
Scolarité et expérience 
 
Être titulaire d’un diplôme d’études collégiales dans une technique appropriée à la classe d’emplois ou être titulaire d’un diplôme ou d’une 
attestation d’études dont l’équivalence est reconnue par l’autorité compétente, et avoir au moins deux (2) années d’expérience en 
interprétariat. 
 
Autres exigences 
 
Selon le cas, connaître un ou des modes de communication appropriés : le français signé, le langage parlé complété (L.P.C.), la langue des 
signes québécoise (L.S.Q.), l’American Sign Language (A.S.L.), le pidgin ou “l’oralisme”. 
 
Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d'emplois consiste, soit à procurer une assistance technique aux 
différents services de la commission, principalement en effectuant des recherches, en élaborant des plans et en rédigeant des devis, en 
recueillant et en fournissant les données de base nécessaires au personnel professionnel et aux responsables des divers services, soit à 
être responsable du fonctionnement des équipements relevant de la mécanique du bâtiment.   

 
Nous recherchons actuellement des personnes pouvant faire de l’interprétariat en langue arabe. 

  
 
Rémunération :  Selon la scolarité et l’expérience, le minimum :20,91$ et le maximum  29,77$ de l’heure 

 

 

CE DÉFI VOUS INTÉRESSE? 

Toute personne intéressée doit faire parvenir sa candidature par courriel à l’attention de madame Annie Villeneuve, à 
l’adresse : carrieres@cslaval.qc.ca , au plus tard le 12 février avant 16 h 00, en mentionnant  le titre du poste convoité 

dans l’objet du courriel. 
 

Dans le cadre du programme d’accès à l’égalité en emploi, nous invitons les femmes, les minorités ethniques et visibles, les 
autochtones à s’identifier lors de l’envoi de leur candidature. 

 

SEULES LES PERSONNES DONT LA CANDIDATURE SERA RETENUE RECEVRONT UNE COMMUNICATION 
OFFICIELLE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES. 

 

 
TECHNICIENNE/TECHNICIEN 

INTERPRÈTE  

Banque de candidatures 
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